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2023-09-10 CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET LA POSTE POUR LES MISSIONS DE
RECENSEMENT 2024 : EXPÉRIMENTATION DU DISPOSITIF

asseNrs gxcusÉs

lean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Ville de Gujan-Mestras

Extrait du Reoistre

Des Délibérations du Conseil Municipal

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUDÇ Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GU]AN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DEUGEy, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMoNTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, corine cAzADE, Stephan pEy, Mireille MAZURIER,
Corinne GAUTIEZ, MéIanie JEAN-JEAN, Miche|Ie LoUSSoUARN, Fabienne LEHEUDÉ, Jérémy DUPoUY,
Kévin LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, ]acques CHAUVET, Maxime KHELoUTI, Iuichel DUVIGNAC,
conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DO[{NÉ PROCURATION :

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
patricia Bour] LoN a donné procuration à Xavier pARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET
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Vu le Code Général des Collectivités Territorlales et notamment les articles R.2151-1 et suivants ;

Vu la loi n"2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la loi no2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises et
notamment l'article 127 permettant aux communes, à titre expérimental, de confier les enquêtes
annuelles de recensement à une entreprise prestataire ;

Vu fe décret n"2019-1173 du 14 novembre 2019 portant application de l'article 127 dela loi no2019-
486 du 22 mai 2019 précitée ;

vu le décret n"2023-669 du 26 juillet 2023 fixant les communes autorisées à mener
l'expérimentation prévue, lors de l'enquête de recensement 2024 ;

Comme chaque année, il incombe à la commune dbrganiser le recensement général de la population
en collaboration avec lfnstitut National de la Statistique et des Études Économiques (INSEE). Cette
enquête s'effectuera du 18 janvier au 24 février inclus.

Pour rappel, le recensement est une opération importante dont dépend, notamment, le calcul de la
populatlon légale annuelle.

Eu égard à la surcharge d'activité générée par la délivrance des CNI et des Passeports, combinée à
lbrganisation des élections Européennes, il est envisagé, pour l'année 2024, d'expérimenter le
recours aux services de La Poste pour exécuter en partie cette mission de recensement général.

A cet effet, la candidature de la Ville, tout comme celle de 222 autres communes et établissements
publics de coopération intercommunale, a été retenue.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d'approuver les modalités de partenariat conformément à la
convention jointe en annexe de la présente délibération.

Selon les termes de ladite convention, La Poste sêngage à réaliser les missions d'agents recenseurs
telles que définies par I'INSEE, à l'exclusion de toutes autres activités. A cet effèt, il est précisé
qu'aucun agent recenseur ne sera donc recruté par la Ville pour ce recensement général.

Concrètement,4 facteurs volontaires seront désignés agents recenseurs et auront une obligation de
résultat. IIs devront :

- se former et respecter les consignes de protocole données par I,INSEE,
- réaliser une tournée de reconnaissance de leur secteur visant à vérifier la liste des adresses

à enquêter, établie au préalable par I'INSEE et la commune, et à participer à la campagne de
communication en lien,

- proposer en premier lieu le mode de réponse par internet,

, - remettre en mains propres ou en boîte aux lettres, les notices permettant aux administrés
de répondre à l'enquête,

- récupérer les questionnaires papier, le cas échéant,
- répondre aux questions des habitants relatives au recensement,
- veiller à l'exhaustivité de l'enquête sur leur zone,
- effectuer un suivi quotidien de l'avancement de l'enquête, consigner les informations de

contact et dépôt des questionnaires dans leur carnet de tournée et en rendie compte régulièrement
au coordonnateur communal,

- réaliser l'enquête auprès des habitations mobiles et des personnes sans abri,
- retourner à la commune l'ensemble des documents au plus tard à la fin de la campagne.

La commune conservera quant à elle la supervision de la collecte et le suivi de celle-ci en lien avec
IlNSEE,
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Tel que l'an dernier, Madame Pascale DUBOURG, sera désignée coordinateur communal, et Madame
Nelly GUNE, coordinateur adjoint. Les intéressées désignées bénéficieront d'une décharge partielle
de leurs activités, décharges qui se voudront moins importantes grâce à la mise en æuvre de ce
dispositif.

La prestation proposée par La Poste poftera sur 1000 à 1150 logements situés sur le périmètre de la
commune et sera facturée à hauteur de 12 576 € TTC, soit un coût équivalent pour la Ville comparé
aux précédentes campagnes de recensement organisées.

Il vous est donc proposé de bien vouloir :

- Approuver le recours aux services de La Poste à titre expérimental pour effectuer les missions
d'agents recenseurs pour l?nnée 2024 conformément à la convention jointe en annexe de la
présente délibération pour un montant de 12 576 € ;
- Autoriser le Maire ou son représentant à,procéder à la signature de ladite convention ;
- Désigner Mesdames DUBOURG et GUNE, agents municipaux affectés au service Accueil, état civil,
en qualité de coordinateur communal et de coordinateur communal adjoint.

DÉcrsIoN Du coNsEIL MUNTcIpAL : ADoprÉ À l,ururutrurrÉ

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES LX Kévin LANGLADE
Secrétaire de éanceMaire de Gujan-
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